Syndicat Mixte
des Transports
Urbains du
Bassin Thiernois

Autorisation de transport d’un
accompagnateur

Année scolaire :

Pour les enfants de 3 a 5 ans

&

A retourner au moins 15 jours avant la date de prise en charge

Vu le reglement des transports scolaires SMTUT

Accompagnateur

TEIEPNONE & .ot e

(600] 001 0 0 10T [T TN

Ligne scolaire concernée

Ligne SColaire N° vttt

Le Président

Tony BERNARD
Maire de Chateldon

www.bus-smtut.com
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